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SUGGESTIONS

La commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures invite la 
commission du contrôle budgétaire, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de 
résolution qu'elle adoptera les suggestions suivantes:

1. se félicite de constater que l'audit de la Cour des comptes n'ait été à l'origine d'aucune 
observation;

2. invite le CEPD à poursuivre la mise en place de l'institution en respectant pleinement les 
principes fondamentaux de la légalité, de la régularité et d'une saine gestion financière.


